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PROJETS ET PROGRAMMES PROPOSÉS

Recommandation de la Directrice exécutive

Assistance au Gouvernement libanais

Assistance proposée : 3,5 millions de dollars dont 2,5
millions à prélever sur le budget
ordinaire du FNUAP. Le Fonds
s'emploiera à réunir le solde de
1 million de dollars en faisant
appel à des ressources
multilatérales et bilatérales et/ou
à des ressources ordinaires.

Durée du programme : 5 ans (1997-2001)

Cycle de l'assistance : Premier

Groupe sur la base de la décision 96/15 : B

Assistance proposée par domaines essentiels d'activité du programme (en millions
de dollars des États-Unis) :

Ressources ordinaires Autres Total

Santé génésique 2,3 0,7 3,0

Stratégies de population et de
développement

0,2 0,3 0,5

Total 2,5 1,0 3,5
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LIBAN

Indicateurs concernant les objectifs définis par la Conférence
internationale sur la population et le développement*

Seuils*

Pourcentage d'accouchements réalisés avec l'assistance d'un personnel

qualifié (pourcentage)1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45,0 ≥60

Taux de fréquence de la contraception (15-44 ans) (pourcentage)2 . . . . . . 60,0 ≥55

Accès aux services de santé (pourcentage)3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95,0 ≥60

Taux de mortalité infantile (pour 1000)4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34,0 ≤50

Taux de mortalité maternelle (pour 100 000)5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 260,0 ≤100

Taux brut de scolarisation féminine au niveau primaire (pourcentage)6 . . . . 90,3 ≥75

Taux d'alphabétisme des femmes adultes (pourcentage)7 . . . . . . . . . . . . . 89,0 ≥50

* Valeurs indiquées dans le document DP/FPA/1996/15 et approuvées par le Conseil d'administration
dans sa décision 96/15.

     1 OMS, Coverage  of  Maternal  Care, troisième édition, 1993. Les données concernent la période 1983-1993.

     2 Division de la population du Secrétariat de l'ONU, World  Contraceptive  Use  1994, ST/ESA/SER.A/143. Les
données concernent la période 1986-1993.

     3 UNICEF, La  situation  des  enfants  dans  le  monde,  1995. Les données concernent la période 1985-1993.

     4 Division de la population du Secrétariat de l'ONU, World  Population  Prospects  Database  1950-2050,  1994
Revision. Les données concernent 1992.

     5 UNICEF, La  situation  des  enfants  dans  le  monde,  1995, d'après les chiffres établis par l'OMS. Les données
concernent la période 1980-1992.

     6 Division de statistique du Secrétariat de l'ONU, Base  de  données  sur  les  indicateurs  et  statistiques  concernant

les  femmes, version 3 (sur CD-ROM), 1994, d'après les chiffres établis par l'Unesco.

     7 Unesco, L'éducation  pour  tous :  situation  et  tendances,  1994.
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Données  démographiques

Population (milliers) en 1995 . . . . . . . . . . . . . . . 3 009 Taux d'accroissement annuel de la population (pourcentage) . . . 1,8

Population en l'an 2000 (milliers) . . . . . . . . . . . . 3 289 Zones urbaines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,3

Taux de masculinité (pour 100 femmes) . . . . . . . 95,1 Zones rurales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -2,2

Population urbaine en pourcentage du total . . . . 87,2 Taux brut de natalité (p. 1000) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24,2

Population par groupe d'âge (pourcentage) Taux brut de mortalité (p. 1000) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,4

Enfants de 0 à 14 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34,1 Taux net de migration (p. 1000) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,0

Jeunes de 15 à 24 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,0 Indice synthétique de fécondité par femme . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,75

Personnes âgées de plus de 60 ans . . . . . . . 8,3 Espérance de vie à la naissance (en années)

Femmes de 15 à 49 ans (pourcentage) . . . . . . . 52,6 Hommes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68,1

Âge médian (années) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23,0 Femmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71,7

Densité de la population (au km2) . . . . . . . . . . . . 289 Deux sexes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69,9

PNB par habitant (dollars des États-Unis, 1994) . . . . . . . . . . . . . 990

Sources : Ces données sont tirées de la publication de la Division de la
population du Département de l'information économique et sociale et de l'analyse
des politiques du Secrétariat de l'ONU intitulée World Population Prospects: the
1994 Revision. Les données concernant l'accroissement annuel de la population, y
compris dans les zones rurales et urbaines, sont tirées de la publication de la
Division de la population du Département de l'information économique et sociale
et de l'analyse des politiques, World Urbanization Prospects: the 1994 Revision.
Les données sur le PNB par habitant sont celles du PNUD. Deux points (..)
indiquent que les données correspondantes ne sont pas disponibles.

1. Le Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) propose d'appuyer
pendant cinq ans un programme en matière de population pour la période 1997-2001
afin d'aider le Gouvernement libanais à retrouver ses capacités techniques dans
les domaines de la population et de la santé génésique après 16 ans de conflit.
Le FNUAP compte financer le programme proposé, d'un montant de 3,5 millions de
dollars, en prélevant 2,5 millions sur ses ressources ordinaires, pour autant
qu'elles soient disponibles. Le FNUAP s'emploiera à obtenir le solde de
1 million de dollars de sources multilatérales ou bilatérales et à partir
d'autres ressources ordinaires (y compris les fonds d'affectation spéciale du
Gouvernement) dans la mesure du possible, conformément à la décision 96/15 du
Conseil d'administration. Il s'agira là du premier cycle d'assistance du FNUAP
au Liban.

2. Le programme proposé a été élaboré en coopération étroite avec le
Gouvernement et les organisations non gouvernementales du pays à l'issue d'une
mission d'analyse des programmes et d'élaboration des stratégies (APES) qui
s'est rendue en août-septembre 1996 au Liban. Le programme proposé est conforme
aux politiques nationales et aux orientations annoncées. En outre il prend en
compte le rôle et les ressources des organismes partenaires des Nations Unies et
d'autres donateurs tant gouvernementaux que non gouvernementaux ainsi que du

/...



DP/FPA/CP/184
Français
Page 4

secteur privé dans le domaine de la population. Dans le cadre de l'objectif
général du développement humain durable, il a été convenu que le programme du
FNUAP compléterait les activités de l'UNICEF et de l'Organisation mondiale de la
santé (OMS) dans le domaine des soins de santé primaires, en particulier la
maternité sans risque et la prévention du VIH/sida, ainsi que le programme du
PNUD concernant l'atténuation de la pauvreté.

3. Le Fonds a classé le Liban dans la catégorie «B» compte tenu de sa
nouvelle approche pour l'allocation des ressources. Cependant en raison des 16
années de guerre qui ont provoqué la destruction de l'infrastructure et la perte
de personnel qualifié il faut de toute urgence mettre en oeuvre un programme de
population. Le programme proposé permettra au Gouvernement de renforcer ses
efforts de développement humain au lendemain du conflit et d'atteindre ses
objectifs de santé génésique d'ici à l'an 2001. Le programme proposé est
conforme au consensus intervenu entre le Gouvernement et la communauté des
donateurs en vertu duquel il faut répondre en priorité aux besoins immédiats des
groupes vulnérables de la population tout en tenant compte des besoins de
développement social à moyen terme du pays. Le Gouvernement s'engage également à
apporter des ressources au programme proposé bien qu'on ne dispose pas encore de
chiffres précis à ce sujet.

4. Toutes les activités prévues par le programme, de même que toutes les
celles pour lesquelles le FNUAP fournira son assistance, seront entreprises
conformément aux principes et objectifs du Programme d'action de la Conférence
internationale sur la population et le développement (CIPD) que l'Assemblée
générale a approuvé dans sa résolution 49/128.

Historique

5. La population du Liban est estimée à 3,1 millions de personnes, non
compris les réfugiés palestiniens. Le pays est sorti exsangue de longues années
de guerre civile, avec une infrastructure et une économie en ruines, environ un
tiers de sa population déplacée à l'intérieur du pays et quelque 300 000
personnes gravement blessées, la moitié d'entre elles handicapées à vie. Les
personnes déplacées et les populations du nord, de Baalbek, d'Hermel et du sud
n'ont qu'un accès limité ou inexistant aux services de santé, d'éducation et
autres services sociaux de base, et le Gouvernement a sollicité une assistance
extérieure pour répondre à leurs besoins.

6. Les femmes sont quasiment absentes des institutions politiques du Liban.
C'est seulement depuis 1992 qu'elles sont membres du Parlement où elles occupent
à présent trois des 128 sièges. Par ailleurs les femmes n'ont qu'un accès limité
aux ressources économiques et au crédit et une charge croissante pèse sur elles
car 14 % d'entre elles sont chefs de famille. L'écart entre les sexes est
également évident dans le monde du travail où les femmes ne représentent que
18 % de la population active. 

7. L'indice synthétique de fécondité du pays est estimé à 2,5 enfants par
femme d'après les sources nationales (les estimations de l'ONU sont légèrement
supérieures à 2,75 enfants par femme). La fécondité conjugale cependant est plus
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du double du taux général et des variations importantes existent entre les
régions et en fonction du niveau d'instruction des femmes. A l'heure actuelle
61 % des femmes mariées emploient des moyens contraceptifs. Cependant 39 %
d'entre elles ont recours à des méthodes traditionnelles. Les méthodes modernes
les plus courantes sont le stérilet (28 %), la pilule (16,7 %) et les
préservatifs (9,2 %); la stérilisation chirurgicale féminine représente 6,9 %.
Le taux de mortalité maternelle est extrêmement élevé : 260 pour 100 000
naissances vivantes d'après les estimations de l'ONU mais les chiffres plus
faibles du Gouvernement (128 pour 100 000) reflètent sans doute la stabilité
plus grande du pays. Il convient de noter qu'avant 1993, les services de
planification familiale étaient fournis non par le Ministère de la santé
publique mais par le secteur privé et l'Association libanaise de planification
familiale. Toutefois avec l'assistance du FNUAP, les services de planification
familiale sont à présent offerts dans 63 des 260 centres de soins de santé
primaires. Malgré un nombre relativement élevé de médecins et d'infirmières-
sages-femmes, leur niveau de formation et leur répartition demeurent variables.

Assistance antérieure du FNUAP

8. Le FNUAP n'a pas mené dans le passé de programmes d'assistance au Liban
mais le Gouvernement l'a prié d'entamer des activités dans ce pays pour l'aider
à reconstruire son infrastructure physique et humaine après des années de
conflits. Le FNUAP a donc appuyé plusieurs projets importants, notamment la
première collecte à grande échelle de données démographiques sur le Liban depuis
1932, la formation des infirmières sages-femmes, des programmes d'information,
d'éducation et de communication (IEC) appuyant les activités dans le domaine de
la population, l'élaboration de politiques démographiques, la fourniture de
services de santé maternelle et infantile et de planification familiale (SMI/PF)
et des soins de santé génésique pour les populations déplacées à l'intérieur du
pays, notamment celles qui sont rapatriées. Cette assistance s'est révélée
importante dans deux domaines. Le projet de SMI/PF exécuté en collaboration avec
le Ministère de la santé publique a contribué à incorporer la planification
familiale dans le système des soins de santé primaires comme noté plus haut et à
élargir la portée des services afin d'inclure d'autre éléments de santé
génésique, qui seront mis en oeuvre dans le cadre proposé. Par ailleurs les
résultats de l'enquête sur la population et les ménages à laquelle le FNUAP
apporte son assistance ont utilement contribué à faire reconnaître la nécessité
de la planification du développement social.

9. Le Gouvernement libanais fait preuve d'une grande volonté politique en
matière d'activités démographiques. En outre le Premier Ministre s'est engagé à
ce que son gouvernement accorde la priorité absolue au développement social.
Toutefois plusieurs contraintes demeurent, notamment l'absence d'objectifs
officiellement approuvés dans le programme d'action sociale, l'insuffisance des
données démographiques, les lacunes dans les connaissances spécialisées en
matière de population, en particulier dans le domaine de la santé génésique, et
la nécessité d'éliminer tous les obstacles qui limitent actuellement l'accès aux
services de santé génésique, notamment de planification familiale et de santé
sexuelle. Il faut également renforcer le dialogue politique afin d'élaborer des
objectifs démographiques explicites.

/...



DP/FPA/CP/184
Français
Page 6

Autre assistance extérieure

10. À l'heure actuelle, le FNUAP et la Fédération internationale pour la
planification familiale (IPPF) sont les seuls donateurs dans le domaine de la
population au Liban. L'assistance de la Banque mondiale et des donateurs
bilatéraux porte surtout sur la reconstruction de l'infrastructure dévastée du
pays. L'élément développement social de Vision 2000, le programme de
planification du Gouvernement, vise par exemple à reconstruire les écoles, les
hôpitaux, les dispensaires, etc. L'OMS et l'UNICEF appuient la fourniture de
services de santé primaires. Cependant la stratégie de soins de santé primaires
élaborée par le Gouvernement avec l'assistance de l'OMS ne comprenait pas de
services de santé génésique. Le FNUAP a aidé le Gouvernement à remédier à cette
lacune en 1995 en développant la stratégie de soins de santé primaires pour y 
inclure la planification familiale et la prévention et la gestion des maladies
sexuellement transmissibles (MST), notamment du VIH/sida. Le FNUAP est
l'organisme chef de file qui aide le Gouvernement à coordonner les activités
démographiques en général et de santé génésique en particulier.

Programme proposé

11. Le Gouvernement libanais a fixé un certain nombre d'objectifs nationaux en
matière de santé génésique pour l'an 2001 : réduire le niveau actuel de
mortalité maternelle à 64 pour 100 000 naissances vivantes, ramener le taux de
mortalité infantile à moins de 24 pour 1 000 naissances vivantes et le taux de
mortalité des moins de 5 ans à moins de 30 pour 1 000 naissances vivantes, et
réduire l'indice synthétique de fécondité de 2,5 à 2,2 enfants par femme. Il
cherche également à porter l'emploi des méthodes contraceptives modernes à 47 %
tout en élargissant en même temps le choix des moyens contraceptifs pour les
hommes et les femmes. Un autre objectif est d'accroître la proportion des
accouchements médicalement assistés à 90 % et réduire la prévalence des MST,
notamment du VIH/sida. Le programme proposé du FNUAP contribuerait à la
réalisation de ces objectifs en améliorant l'accès aux soins de santé génésique
de qualité et à l'information dans ce domaine pour les personnes vivant dans
certaines zones insuffisamment desservies du pays.

12. Le programme du FNUAP portera donc essentiellement sur la santé génésique,
notamment la planification familiale et la santé sexuelle. Un appui limité sera
apporté pour aider le Gouvernement à mener à son terme l'analyse des données
démographiques et des activités de politique démographique en cours. Le
programme proposé vise à intégrer toute la gamme des activités d'IEC et de
services de santé génésique, notamment de planification familiale et de santé
sexuelle, dans les dispensaires du Gouvernement et des ONG au niveau des soins
de santé primaires et à renforcer l'aiguillage au niveau de santé secondaire
pour réduire la mortalité et la morbidité maternelles et accroître l'emploi des 
contraceptifs modernes. Il renforcera également la capacité nationale
d'élaboration, de gestion, de suivi et d'évaluation du programme de santé
génésique.

13. Afin d'atteindre le premier objectif, le FNUAP aidera le Ministère de la
santé à formuler une stratégie nationale et un plan-cadre pour l'incorporation 
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intégrale des éléments de santé génésique dans le système de soins de santé
primaires. Le plan-cadre s'appuiera sur les conclusions des études qui seront
effectuées dans le cadre du programme proposé et identifiera les moyens
appropriés permettant de développer progressivement les services et activités
compte tenu des priorités nationales. Les soins de santé génésique seront
fournis dans les dispensaires du Ministère de la santé, les centres de services
sociaux du Ministère des affaires sociales et de l'Association libanaise de
planification familiale dans les zones insuffisamment desservies, notamment
celles où se trouvent les populations déplacées et les rapatriés sur le Mont
Liban, dans le nord, à Baalbek, à Hermel et dans le sud. Ces zones géographiques
ont été choisies car les taux de mortalité infantile et de mortalité et
morbidité maternelles y sont plus élevés que la moyenne nationale et les taux de
prévalence d'emploi des contraceptifs y sont plus faibles. En se concentrant sur
ces zones, le programme contribuera à réduire les écarts entre les régions et
les groupes de population en ce qui concerne l'accès aux soins de santé
génésique. La fourniture de services de santé génésique sera axée sur la
planification familiale, la prévention et la gestion des MST, notamment du
VIH/sida, la maternité sans risque et la santé génésique des jeunes et des
adolescents.

14. Dans le cadre de ces efforts visant à intégrer la santé génésique dans le
système de soins de santé primaires, le FNUAP apportera son appui pour :
a) renforcer les capacités dans le domaine des ressources humaines par la
formation de diverses catégories d'agents de santé aux niveaux précédant la
fourniture de services et des services eux-mêmes aux aspects cliniques de la
santé génésique, à la fourniture de conseils et à la communication
interpersonnelle; b) apporter du matériel et des fournitures médicaux de base et
des contraceptifs; c) mettre en place un système efficace de logistique;
d) mener des activités d'IEC destinées aux hommes et aux femmes de certains
groupes de la population, notamment les jeunes et les adolescents. Les activités
d'IEC porteront essentiellement sur l'emploi accru des méthodes contraceptives
modernes, la promotion d'un comportement sexuel responsable des hommes et la
promotion des droits en matière de santé génésique et de procréation des femmes.

15. Dans le but de renforcer les capacités nationales de gestion, les
directeurs des services de santé génésique et d'autres employés compétents du
Ministère de la santé et des ONG bénéficieront d'une formation à la formulation,
à la gestion, la coordination, au suivi, à la supervision et à l'évaluation des
programmes. Un appui sera apporté aux études sur la morbidité maternelle, aux
aspects socioculturels de la santé génésique et de la sexualité des jeunes et à 
l'analyse de l'enquête PAPCHILD. Une assistance sera également apportée au
Ministère de la santé publique pour lui permettre d'incorporer dans le système
existant d'informations sur la santé les statistiques sur les services de santé
génésique et les données sur leur qualité, notamment la satisfaction des clients
et leur perception de la qualité des soins, ce qui contribuera à l'élaboration
d'indicateurs de référence permettant de suivre et d'évaluer l'impact du
programme proposé. Afin d'assurer la durabilité, le programme proposé appuiera
également les ONG et le Gouvernement dans la réalisation de recherches
opérationnelles, notamment sur des questions telles que la faisabilité de la
maîtrise des coûts et les systèmes de recouvrement des coûts.
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16. Conformément aux recommandations de l'APES, un appui limité sera fourni au
Comité national permanent sur la population et à son secrétariat pour lui
permettre de mettre au point sa politique démographique nationale et son plan
d'action qui comprendront des objectifs quantitatifs et qualitatifs liés
notamment à la santé génésique. L'APES a également recommandé la fourniture d'un
appui modeste pour l'analyse des données sur la population et le logement en vue 
d'établir les indicateurs permettant de suivre la mise en oeuvre des politiques
et programmes de population.

Exécution, suivi, évaluation et coordination

17. Afin de renforcer l'engagement du pays dans le programme proposé,
l'exécution nationale sera envisagée compte tenu des capacités nationales sans
pour autant compromettre l'impact escompté. L'OMS, en coopération étroite avec
le FNUAP, exécutera les éléments du programme de santé génésique. L'exécution
par les ONG internationales sera également examinée compte tenu des avantages
comparatifs. Toutes les activités seront menées par le Gouvernement et les ONG
nationales en utilisant si possible les compétences nationales. L'assistance
technique sera fournie par l'Équipe d'appui basée à Amman, en Jordanie. La
coopération Sud-Sud et la collaboration avec des projets régionaux tels que
PAPCHILD et l'Université Al-Azhar contribueront sensiblement à améliorer les
capacités techniques des Libanais.

18. Les procédures et directives du FNUAP pour le suivi et l'évaluation du
programme seront appliquées. Toutes les activités du programme comprendront des
objectifs quantitatifs et qualitatifs. Les progrès réalisés dans le cadre de ces
projets seront évalués grâce à l'utilisation continue de certains indicateurs
cités dans le Programme d'action de la CIPD. Le programme fera l'objet d'examens
annuels et d'un examen à mi-parcours en mai 1999.

Recommandation

19. La Directrice exécutive recommande au Conseil d'administration d'approuver
le programme d'assistance au Liban décrit ci-dessus pour un montant de
3,5 millions de dollars, 2,5 millions étant prélevés sur les ressources
ordinaires du FNUAP, pour autant que ces ressources soient disponibles, et le
solde de 1 million de dollars étant financé au moyen des ressources
multilatérales et bilatérales et/ou des ressources ordinaires, dans la mesure du
possible, conformément à la décision 96/15 du Conseil d'administration sur
l'allocation des ressources.

-----


